
PREFECTURE DE POLICE Paris, le 6 janvier 1 988 

DIRECTION 
DE LA 

POLICE JUDIC IAIRE 

L E DIRECTEUll 

CIRCULAIRE No 2-88 
- (à c lasser dans : 46) Le DIRECTEUR de la POLICE JUDICIAIRE 

a 

Mmes et MM . les COMMISSAIRES DIVISIONNAIRES, 
PRINCIPA U X et de POLICE (tous services P.J.) 

(En communication à : :\11. le PREFET de POLICE - \1\M. l es 
PRO C L'RE U RS de la REP UBLIQUE près les TRIBUNAU X de 
GR -'\N OE INST.A.NC E de P.ARIS , NAN TERRE , BOBIGN Y et 
C RETEIL - \1. le DIRECTEUR du CABINET - M . l e 
DIRECTE UR .-\ DJ OI :---.J T du C:\BINET - M. le DIRECTE U R de 
I 'I N SPEC TIO~ GENER .-'\ LE des SERVICES - \1. le DIRECTE U R 
de l a SEC U RITE PU BLIQU E - M. le DIRECTE U R de s 
RE NSEIG :---.J E:'v\E:'-JTS GENERA U X) 

(Pour information à : .\1M. les DIRECTEURS DEP i\R TE
\\ENT.-'\ UX des PO LICES U RB ."\INES des H A UTS-DE-SEINE, 
de la SEI N E-S A L'\ T-DE :'-J IS et du VAL-DE-,\1\A R N E) 

0 B J E T A ff aires de stupéfiants traitées à Paris. 

REFERE NCE Ci rcu la i r e PJ na '.t - 87 du 9 février 1987. 

Par la ci r cu laire ci t ée en référence , j'ai défini les rôle s 
respectifs de la Bri gade des Stupéfiants et du Proxénétisme et des divisions 
de poli ce jud iciai re dans la lutte contre le trafic et l'usage de stupéfiants. 

La présente c irculaire modifie les instructions antérieures dan s 
la mesure où elle préc ise la fa çon dont vous devez diligenter les affaires de 
stupéfiants dans lesquel les des mmeurs sont impliqués. 

D'une fa çon généra le. vous voudrez bien traiter les affaires 
concernant des m i neur s. même s' i1s sont en cause avec des majeurs ou s' i l s 
ont commis d'autres t ype s d' in f rac tions. en l iaison avec les magistrats de la 
12ème section. Ceux- c i , selon la déc ision qu'ils prendront à l'égard des 
mineurs, pourront vous in v iter à soll ic iter de la !ère ou de la 8ème section 
des instructions pour le s maJeur s. 

En matière d'usage de stupéfiants (article L. 628 du code de la 
santé publique) , les instruc tions à appliquer diffèrent partiellement selon qu'il 
s'agit de majeurs (§ 1.) ou de mineurs (§ 2.). 



En matière de trafic (article L. 627 du code de la santé 
publique) ou de cession ou d 'offre de stupéfiants à une personne en vue de sa 
consommation personnelle (article L. 627-2 du code de la santé publique ), les 
règles habituelles de la procédure sont à suivre . Si des mineurs sont en cause, 
je vous demande tout particulièrement d'aviser leurs parents ou leurs 
représentants légaux, à moms que cette information ne soit su scept ible de 
nu1re au développement de l'enquête. Par ailleurs, qu'il s' ag isse de mi neurs ou 
de majeurs, les documents prévus au § 16. doivent être transmis san s retard 
et en un seul envoi à la Brigade des Stupéfiants et du Proxénétisme. 

Je vous rappelle tout particulièrement que toutes les affaires de 
stupéfiants sont à traiter en liaison avec le commissaire désigné de la Brigade 
des Stupéfiants et du Proxénétisme conformément aux instructions de la 
c irculaire citée en référence et que le "fichier régional des tra fiquants et des 
usagers de stupéfiants" de ce service (auto 49-82 et 44-67 , de 9 h à 19 h ; 
a uto 47 -88 , de 19 h à 9 h) doit être consulté dès qu'une interpellation a é té 
réalisée . 

Vous trouverez en annexe un spéc1men de la première page des 
tmprtme s ST 3164 H 6-87, ST 3165 K 6-87 , ST 3081 et ST 3082. 

* * * 

La circulaire P.J. n° 20-87 du 21 septembre 1987 , classée dans 
46, es t abrogée et doit être retirée du classement. 

La note P.J. n° 18 du 15 mai 1987, non classée, est abrogée. 

Le DIRECTE UR de la POLICE JU D!Ci r\ IRE 

P. TO URAINE 



1. PROCED URE D'USAGE 
DE STUPEFIANTS PAR UN MAJEUR 

1!. PRINCIPES GENER A U X 

L' usage de d r,1g ue "douce" (c:>nnab is. e t c.) es t tra ite comme c elui de 
dro gu e "du r e" (he roine. coca ïne . L .S.D. , etc . ). 

Tout c on somma teu r est p lace en ga rde à vue et son dom icile es t vert Îl e 
du ran t la pé n ode de ré t en t ion. 

L es of f ic1e r s de ::;ol:ce Jud ic:..o. tr e des d1v1s ions de police judiciaire mettent 
sous scellé s les dr ogues décou ,·ertes sauf SI le parque t appelé (§ 13.) le ur 
donne un 2.\ IS cont r3. Ire ( inf r 3CT ion non const i tuée. 1nfime quanrné de 
c a n na b 1 s. e t r . ) . D:: n s r et : e :1 \ po t h ès e . 1 e s pro d u i t s s tu p é f i an t s so n t 
em oyé s à 13. ! \ r- t,~;::oe des ) tu per; an t s e t du Proxénét isme où ils sont 
détruit s adm tnis tra t i \ ement. L' em o i est men suel et est accompagné d' un 
rapport prec tsant les r é fé ren ces dE's af faires traitées. 

L J procecurc c ' ~~ J;;e de ,,r uoet!:J rn s es t etabl ie se lon la for m e c lass iaue 
ou su r des ~ r occ' - <" : ::> .:::u \ '> pc<< : :aues (§ 12 . ). 

!2. LES DEU X FOR 1"ES DE PROCEDURE 

12. 1 - Lê procedure < !Js staue 

Elle e-,r e t::; b i Je lo r sq ue l e consomm ateur : 

1:? . 11 - J ~ -ornmts une Jut re Inf rac t ion que l 'usage ( t r afic . off r e ou 
c c c.,~ to n de stup e t iJ.nts. In f raction à la lég1 sla tion sur le s 
e ~r .Jn s~?r s ... ) : 

12 .1 2 - ou J. opar a ît (co mme acheteur, comme témoin ... ) dans une al 
fai r e de t rafic de stu péfiants. 

-\u ta n t de co pte s supplémentaires, Intégrales et c ertif iées 
c o n fo r m es à l ' o r ig 1na l , que de c onsommateurs , son t 
r é ali sé es . El l e s c o n stituent des p r océdures distin ctes 
au\aue l le s les ptè ces o r igina les pré vues aux §§ 14.2 et 1 i.J. , 3 
do t\ ent êtr e .:lnnex ees et sont destinées à la pour su 1 t e 
separee de c haq ue usager. 



12. 2 - La procé du re spécifique d'usage 

La procé dure spécifique est établie pour tout consommateur 
pou r sui\ 1 pou r le seul fait d' usage , sauf s' il apparaît (comme 
acheteur . comm e té mom) dans une affaire de tra f ic (§ 12.12). 

Elle c o mporte les procès-verbaux enliassés ST 3164 H 6-87 (dont 
la premiè re pa rt ie remplace le c ompte rendu d'enquête ordinaire) , 
ST 3 165 K 6 - 87, et, si cela est nécessaire , u n procès- verbal 
ordin a ire (S T 3200 ou ST 3202). 

Le rapport de la Police Judiciaire ou de la Sécurité Publique , 
rela tant les ci rconstances de l'interpellation , est joint au feuillet "A". 

13. DEMANDES D'INSTRUCTIONS AU PARQUET 

Des ins tr uctions so nt à demander au parquet c ompete nt avant la fi n de 
la garde à \ ue . 

13.1 - Competence de la 1è re section du parquet de Paris : 

- dans le s cas non pré vus aux §§ 13.2 et 13.3 (toxicomanes non 
domi cilies ou ré sidant hors ressort, etc.). 

La per ma nenc e de la Ière section est assurée selon les modalités 
Ind ique e s da ns la note P.J . no 26 du 3 aoùt 1987 , classée dans E. 
Les dim a nc hes et les jours férié s un substitut peut être joint à son 
domi cil e (vo ir té légramme hebdomadaire diffusé par l'Etat-Major de 
la Police JudiCiai re). 

13 . 2 - Comoeten ce de la Sème se c t ion du parquet de Pa ri s : 

- dans i ' h\ po thèse du § 12.11 (sauf SI un trafic, une c e ssion ou un e 
o f f re de s tupé f iants est également à reprocher à l'usager) ; 

- dans c elles de s §§ 12.12 et 12.2 lorsque l'usager est un tourist e 
é tra nge r en si tuat ion régulière. 

13 . 3 - Compétence du pa rquet de Nanterre , de Bobigny ou de Créteil 

- dans l 'h \ pothèse du § 12 . 2 si le consommateur est réellement 
do micilié d3.n s so n ressort. 

14. INSTRUCTIONS DU PARQUET 

Le parquet ou la section appelée ( § 13.) donnera l'une des instruc
tions sui vantes 

14 .1 - défèrement de l'usager 

Celui-CI est a lors conduit au Dépôt de la Préfecture de Police 
par le ramassage habituel de la Sécurité Publique (même dans 
l'hypothèse du § 13 . 3). 



14.2 - remise d 'un avis de présentation au parquet de Paris ( Ière section) 
et d' une c onvoca uon à com paraî tre devant le tnbunal correc t ion ne l 
de Par1 s 

L 'ongmai de ces documen ts est JOi nt a cel ui de la procédure 
(§§ l2 . l2 et 12.2 ). un e ':emplai re es t re mis au prev enu. un au tre 
conse n e dans les archives du service . 

L' a\iS de présentation a la Iè re section du parquet de Paris et l a 
convocm on à compa r aître (a r t. 390-l du code de procédure pénale) 
sont r ea li sés en tnple exe mplaire sur des imprimés enliassés -. 

La da te de la présentat ion et ce l le de l 'audience communiquees 
par !e ma gistr::~ t appe lé (§ 13 .) sont c lairement mentionnees. 

14.3- déli\rance d 'un a\e rtis sement et mise en liberté de l'usager 

L 'a\e ru ssement est ré a lisé en triple exemplaire sur un i mprtme 
eni iasse ·-. 

L' or ig m.::ll es t JOint .i celu i de la procédure(§§ 12.1 2 et 12.2), un 
doub le es t remis à l 'auteur . un autre conservé dans les archi ves du 
sen 1ce. 

15. TRANSMISSION DE LA PROCEDURE AU PARQUET 

15. 1 - Paraue t des ti natai re 

S' :l \ .J de !èrement (~ 1'-.l ). le parquet destinataire est ce lu1 qui 
l 'a orc onné . 

En cas de m 1se en l 1berte (§§ 14 .2 et 14.3 ), la procédure es t 
adressée à la l ère sec t ion du parquet de Paris. 

!5.2 - \loda lnés de la t ran smiSSIOn 

Le parquet ou la section du pa rquet destinataire devra êt re 
claire ment Indiqué au cravon rouge su r la procédure or iginale 
( § 12.1 1). sur la c op1e (§ 12.12) ou su r le procès - \·erbal ST 
316'- H ll - 87 (§ 12 . 2). dan s le c adre réser\-é au ser v ice destinataire. 

Le rapport de la Pol1 ce Judic1aire ou de la Sécur ité Publique. 
rel atant les ci r constances de l'interpellation, est joi nt au feui llet" -\". 

Da ns l 'hypothè se du § liT.! la procédure (feuillets " '\ " et "B") 
accompagne le détenu au Dépot de la Préfecture de Police ; dans 
celles des §§ 14. 2 et 14. 3. elle est portée sans retard à la 
I ère sect 1on du parquet de Paris (ser v ice des i n jonctions 
thérapeutiques. cou r du Depôt). 

• Ces impr im és sant d isron ib les ;1 lo Ière <; ectinn du parque t de Pa ri s. 



16. TRANSMISSION A LA BRIGADE DES STUPEFIANTS ET DU PROXENETISME 

Les divisions de po li ce judiciaire transmettent sans retard et en un seul 
envoi à la Brigade des Stupéf iants et du Proxénétisme : 

16.1 - Pour toute a f fai re d'usage établie dans l'hypothèse du§ 12.1 (ou de 
trafic) : 

- l'exemplai r e de la procédure comportant le f eui llet "D" du compte 
rendu d'enquête ; 

- une fi che ST 3067 portant la photographie en pied de l'auteur et 
les références de la procédure 

-un tmprtmé enl iassé ST 3081 intitulé "Etats Civils" (dont la Br igade 
des Stupéfiants et du Proxénétisme est le seul destinataire) et, au 
besoin, un ou plusieurs imprimés de suite ST 3082 ; 

16.2 - Pou r toute affaire d'usage établie dans l'hypothèse du § 12.2 (procès
verbal spécifiqu e d'usage) : 

- le feuillet "D" des procès-verbaux spécifiques (ST 3164 H 6-87 et 
ST 3165 K 6- 87) et copie du procès-verbal or dinaire qui aurait été 
établi(§ 12.2); 

- une fiche ST 3067 co mme au § 16.1. 

2. PROCEDURE D'USAGE 
DE STUPEFIANTS PAR UN MINEUR 

21. PRINCIPES GENERAUX 

21. 1 - Les principes generaux retenus pour les majeurs (§ 11 .) s'appliquent 
aux mineurs. 

21.2 - En outre, les parents ou les personnes exerçant l'autorité parentale 
doivent être av isés de l' interpellation du mineur dès que celle-ci a 
été réalisée. 

22. LES DEUX FORMES DE PROCEDURES 

22.1 - La procédure c lassique 

Elle est étab lie lorsque le mineur a commis une autre infraction 
que l'usage ou appara!t (comme acheteur, com me témoin ... ) dans 
une affaire de trafic de stupéfiants. 



22.2 - La procedu re spécifi que d 'usage 

Elle es t étab lie lo r sque se ul l ' usage de st upéfiants est relevé. 
( § 22. 1) 

Elle co mporte les procès -verbaux enliassés ST 31 64 H 6- 87 (dont 
la prem1e re pa rne re mplace le compte rendu d'enquête o rd inaire). 
ST 3165 K 6 - 87, e t , si cel a est nécessaire , un pro cès- ver bal 
ordma1re (ST 3200 ou ST 3202 ). 

Le rapport de la Police Judiciaire ou de la Sécur ité Publi que. 
relatant les c 1rconstances de l ' interpellation , est joint au feuillet".'\". 

23. DEMANDES D'INSTR UCTIONS A U PARQUET 

Les instru c tions son t à demander à la 12ème se ction du parquet de 
Pans. 

La nu1t. les dimanches et les JOurs fé nés, un substitut peut être JOint à 
son domi cile (volr télég ramme hebdomadaire diffusé par I'Etat-\1aJor de la 
Police Jud1c1a1re ). 

24. INSTRUCTIONS DU PARQUET 

La 12ème se c t1on donne ra l'une des instru ct10ns suivantes 

24.1 - dé fèrement de l'usager ; 

24.2 - rem1se de l ' usage r à ses parents ou à toute personne ayant l'exe r c1ce 
de l'autor: te pa rentale. 

25. TRAN SMISSION DE LA PROCEDURE 

La procédure es t e n toutes hy pothèses a t ransmettre a la 12ème 
section du pa rquet de Pa n s. 

26 . TRANSMISSION A LA BRIGADE DES STUPEFIANTS ET DU PROXENETISME 

Les di spos1t1 ons pre \·ues au § 16. s 'appliquent en matière de mineu r s. 



. iiÉPUBLIOUE FRANÇAISE DESTINATAIRE 

PREFECTURE DE POLICE .... 

~ Direction de la COMPTE RENDU D'ENQUETE AUTORITÉ JUDICIAIRE 
Poloce Jud1coaore 

APRÈS IDENTIFICATION -- CADRE RÉSERVÉ AU SERVICE DESTINATAIRE 
SERVlCE 

USAGE DE STUPEFIANTS 

, 1/2 

DEPARTEMENT 1 COMMUNE 1 N' DU SERVIŒ 
COOE INSEE 

1 l DU SERVICE 

INFRACTION USAGE DE 
JOUR · MOIS · AN · HEURE. 

DATE 

NATURE DU JOUR ~~~ŒJ~ŒJ[QJ~ 1 1 VEILLE 
DE F!"H LEGAlE 

1 1 1 ~RIOOE DE F!"H LÊGA!.E OU 1 1 1 JOUR DE f~E OU DE ; 1 
CONGES SCOlAIRES CDNGlS SCOlAIRES MA'<IFESTATIONS LEGALES 

LIEU INFRACTION 
DEPARTEMENT · COMMUNE · ADRESSIO 1 NATURE 1 lEX APPARTEMENT. ARMURERIE. VOIE PUBLIQUE ) 

DU LIEU 

SAISIE 

"' /"". ( \ ) 
PERSONNE MISE EN CAUSE l NOM ET PRENOMS lévon1uonem~..:m oeo l'l~u.;:;-~·~usel CEJ[E] 
DA TE ET LIEU DE NAISSANCE ~ ~\/ ~ 1 NATIONALITE ICA TÉGORIE 1 CBCB ,..... PÉNALE 

FILIATION 

~~- é" ~OFESSION 

DOMICILE (N• RUE · COMMUNE · CODE POSTAL) 

<.P '-ç_ ~ \ \ GARDEl [E[E;][g 

ALIAS . SURNOM 

Cor . J 

Satsme . 
nottftcatton de 
garde à vue 

Fou1lle à corps 

CLOS ET TRANSMIS 
feuillets 

â MONSIEUR 

LE PROCUREUR DE LA RÉPUBLIQUE 

PARQUET DE 

Le 
Nom: 

A VUE 

'..A ...<\\ ~ 
lY ,::{)( } 

()',..~~ER BAL 
1 _l ~an md neuf cent quatre v~ / !? 

le / ~ à 
Nous '0, 
off<e'e' de pohce JUd<e'a"e en 1"'\lilio~ ~ 
Constatons que nous est présentA~(Ia) nom.m 
interpellé(e) le ()- ~ 
par û la Sécurtté Publique 6> ..J...L.,Ia Poile 
dans les Circonstances énoncées dans 13tapJ}6~a exé. 

heures 

heures 

Lut nottftons quïl(qu 'e lle) est placé(e) en ~d~~e à o er de son interpellation 
L~ici1{1'\cn:! ice judiciaire ,. 
~ 

Ol...--
Sans désemparer. fouillons à corps cette person~et la découvrons en possession de.: 

Mentionnons que ses bras [J présentent U ne présentent pas de traces de piqûres. 
Lecture faite par lui(elle}-même. s1gne avec nous le présent à 

L'officier de police judiciaire 

Sur instructions de M substitut à 

1 

1 

.... 
<Xl 

~ Commissaire 
0 saisissons et plaçons sous scellé les produits stupéfiants découverts. 

~ 
M 

.... 
"' a. 
! 

U faisons procéder. par la Brigade des Stupéfiants et du Proxénétisme. à la destruction 
administrative des produits stupéfiants découverts. 

L'officier de police judiciaire 



COMPTE RENDU D'ENQU~TE APRÈS IDENTIFICATION 
USAGE DE STUPÉFIANTS (PAGE 2) 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 1 _L 

PRÉFECTURE DE POLICE 

DIRECTION 

dela 

POLICE JUDICIAIRE 

SERVICE 

PROCÈS-VERBAL 

Cor. J 

AUDITION 

VÉRIFICA Tl ONS 

NOTIFICATION 

DE FIN DE 

GARDE A VUE 

Le à heures 
poursuivons par l'audition de lïntéressé(e) SUR SON ETAT CIVIL: 
Je me nomme 
Je suis né(e) le 
de 
et de 
Je suis da nationalité 

à 
profession 
profession 

Je suis 0 célibataire 0 marié(e) 0 divorcé(e) 0 veuf(ve) 0 en union libre. 
Je suis titulaire des diplômes suivants : 

Je suis titUlaire de document(s) d'identité suivants : 

Je réside 

0 Ma profession est et je gagne 

0 Je suis chôm(}îeur 
SUR LES FAITS : 
~· ( ; 

%0 ~~ 
~~'\_) 

\- (' /\\ 
~.A y \ ' ~ 

. ~ (") 
~6'~\_ 1 

0'~\~ / 

Apcé' lectuce. pe""'e e;'%~c d heuce' 
U' ~~~fficier de police judiciaire 

11'~, (\ /(\ 

Mentionnons que le domicile dé~ré ~·~re:sé~ 
0 est exact 0 n'a pu être vérifié ~ e~exa . m s se trouve : 

/f'G' 
Mentionnons que lïntéressé(e) 0 n'es~~ ~r 
p1èces su1vantes . .......,..... 

........ 
0 qu1 lui ont été not1fiées 0 qui ne lui on~.,.fi'8S été notifiées. 
Mentionnons quïl(elle) est connu(e) commé~it du fichier régional des trafiquants <' 
usagers de stupéfiants de la Brigade des Stupéfiants et du Proxénétisme : 

Le 
notifions à 

à 

L'officier de police judiciaire 

heures 

la fin de sa garde à vue et sur instructions du Parquet de 
0 le(la) faisons conduire devant Mons1eur le Procureur de la République. 
0 lui remettons un avis de présentation au Parquet de Paris 1'" section et une convc · 

cation à comparaître devant le Tribunal Correctionnel de Paris. 
0 lui délivrons un avertissement et le(la) remettons en liberté. 
Annexons l'original des ou du document(s) remis. 
L'intéressé(e) signe avec nous 0 après avoir repris possession de sa fouille 
0 sa fouille étant remise à la Sécurité Publique. 

L'officier de police judiciaire 



" •:lÊPUIIuOUE FfWfÇAISE 
, 

GROUPE: . INFRACTION A LA LEGISLATION PR~FECl\JRE DE POUCE , 
ONCT10N SUR LES STUPEFIANTS 
~-POUŒ JUDICIAIRE 

BRIGADE DES SiUP~FIANTS ÉTATS CIVILS ET DU PROX~NrnsME AUTO P.P.: 

iNTERPEllATION : 
OA Tt ET Hf\JR.E SERVICE: 

LIEU: 1 

SYNTHÈSE DE l'AFFAIRE: 
1 

~~% ~ .... ~ 
~~(' ~ 

~..>.-?' 
·~~ (J 

SAISIE: 
STUPÉFIAHTS • V Al. ruAS • ~ • MMES .. -~~'-

/~/ 
<!,/ ~ ~ 

NOM ET PRÉNOMS Il 1 MASC Il 1 FÉM. 1 .... ~ ... \~~ 
DATE ET LIEU -\S\&,1'~ ~ DE NAISSANCE 

FILIATION ~ ~ :.(~FES~ON 
SITUATION 

1 NIVEA3'D.JtJS~~N _/ F7 DE FAMILLE 

DOMICILE v 7 1:"\" 
..A' ~ /./ 
"'-~-v 

POUR LES ÉTRANGIORS 
,, 

ADRESSE HORS DE FRANCE / 

PASSEPORT 1 CARTE DE SÉJOUR '"""01~ 
INFRACTION ET CODE 

-.., 

ANTÉCÉDENTS G.A.D. 1 DESTINATION 

NOM ET PRENOMS Il IMASc.ll 1 F~-1 
DATE ET LIEU NA TlONALITÉ DE NAISSANCE 

FILIATION PROFESSION 

SITUATION 
1 NIVEAU D'INSTRUCTION DE FAMILLE 

DOMICILE 

POUR US t"niANGfRS 
ADRESSE HORS DE FRANCE 

PASSEPORT 1 CARTE DE SÉJOUR 1 
INFRACTION ET CODE 

ANTÉCÉDENTS G.A.O. 1 DESTINATION 1 
lrno. S. T. 3081 8 2-80 



• - a~.:.AOE DES SnJPÉAANTS 
ET DU PROXÉNrnSME 

NOM ET PRÉNOMS Il 1 MASC. j l IFéM.I 

ÉTATS CIVILS 
(SU l'Tt) 

DATE ET LIEU blATIONAUTÉ 
DE NAISSANCE 

FILIATION PROFESSION 

g~T~t~~~~E NIVEAU D' INSTRUCTION 

DOMICILE 

POUAU:SÉT!WOGERS 
ADRESSE HORS DE FRANCE 

PASSEPORT 

INFRACTION ET CODE 

ANTÉCÉDENTS G.A.D. 

CARTE DE SÉJOUR 

DESTINATION 

NOM ET PRÉNOMS Il 1 MAsc.jl hÉM 1 ( \ ) 
D~TE ET LIEU 

DE NAISSANCE 

F!UATION 

NATIONALITÉ 

PROFESSION 

SITUATION 
DE F.AMILLE ?~ / .Y\_NIVEAU D'INSTRUCTION 

DOMiCILE 

POU~ LES~ 
;.Q;:ïESSE HORS DE FRANCE 

PASSEPORT 

:.'~FRACTION ET CODE 

A.'lTÉCÉDENTS G.A.D. 

NOM ET PRÉNOMS 

DATE ET LIEU 
, CE NAISSANCE 

FILIATION 

SITUATION 
DE FAMILLE 

DOMICILE 

Il 1 MASc.l 1 1 FÉM 1 

?û~R U:S ÉTl'.ANGV'S 
ADRESSE HORS DE FRANCE 

PASSEPORT 

INFRACTION ET CODE 

ANTÉCÉDENTS GAD. 

NOM ET PRÉNOMS J 1 1 MAsc.ll IFéM.I 
JATE ET LIEU 
::: N.AISSANCE 

FIUATION 

SITIJATION 
DE FAMILLE 

0~11CILE 

? AS...<:.EPORT 

iNFR~CTION ET CODE 

~r:CÉDENTS G.A.D. 

ô' '-o ( \ \ 

~~ ( ) 
vd)_ 1(<i ~E DE s_youR 

- ~ .A"\ \ "ROF~SSION 

CARTE DE SÉJ~ 

DESTINATION 

NAT!ONALITÉ 

PROFESSION 

NIVEAU D'INSTRUCTION 

CARTE DE SÉJOUR 1 

DESTINATION 1 
1mp. s.r. 3012 o 2-eo 


